Introduction au Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH)
Information juridique pour les travailleurs communautaires
[image: A group of people sitting around a table

Description automatically generated with medium confidence]
ORDRE DU JOUR (modèle)
 
	· Accueil et activité d’introduction (déboulonner les mythes)
	De 9 h à 9 h 15

	· Objectifs d’apprentissage
	De 9 h 15 à 9 h 20

	· Qu’est-ce que le POSPH et qui y est admissible?
	De 9 h 20 à 9 h 40

	· Prouver le handicap : comment aider la clientèle?
	De 9 h 40 à 10 h 05

	· PAUSE (10 minutes)
	De 10 h 05 à 10 h 15

	
· Mise en situation et discussion
	De 10 h 15 à 10 h 25

	· Que peuvent faire les travailleurs communautaires? | Période de questions
	De 10 h 25 à 10 h 35

	· Ressources utiles
	De 10 h 45 à 10 h 55

	· Conclusion, commentaires et évaluation
	De 10 h 55 à 11 h 00
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